
De la lutte contre les maladies infectieuses
à la participation à la Foire de Zoug

Avec ses 108571 habitants, ce canton de petite superficie est à la fois un espace

de vie attrayant et une place économique. En matière de coûts de la santé, le

canton de Zoug occupe le sixième rang en comparaison nationale. La valeur du

point tarifaire est en conséquence, elle aussi, peu élevée. Nos ancêtres se bat-

taient déjà pour une plus grande reconnaissance et de meilleures conditions.
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La fondation de la Société des médecins du canton
de Zoug remonte au 27 juin 1843. Elle regroupait à
l’époque neuf médecins et deux pharmaciens, en-
gagés pour une «amélioration de la médecine dans
le canton de Zoug». Leur combat portait en premier
lieu sur les maladies infectieuses et l’amélioration
de l’hygiène populaire mais se concentra rapide-
ment sur la politique professionnelle et les que-
stions tarifaires.

Aujourd’hui, notre société médicale compte
271 membres, dont 225 praticiens indépendants.
Parmi eux, 93 sont médecins de premier recours et
132 spécialistes.

Comité
Hormis notre conseiller juridique Rainer Hager et
notre secrétaire Madeleine Mastel, notre comité di-
recteur se compose des membres suivants: Thomas
Paly, président; Fränzi Zogg, vice-présidente et
 experte tarifaire; Svend Capol, trésorier; Alex Kauf-
mann, actuaire; Beat Muff, chef du service de garde;
Heinrich Gretener, Newsletter; Koni Imhof, repré-
sentant de l’ASMAC et organisation de la Foire de
Zoug; Karin Julia Stadlin, chargée de communica-
tion.

43,5% des médecins en pratique privée dans
notre canton sont âgés de 46 à 55 ans. En d’autres
termes, plus de la moitié des médecins ont plus de
50 ans.

C’est pourquoi nos responsables de services de
garde régionaux travaillent actuellement à l’élabo-
ration d’un futur concept de service médical de
garde analogue au «modèle de Baden», soit à une
combinaison de service de garde général et de tri des
malades en vue d’une éventuelle hospitalisation.

Rencontre parlementaire
Notre rencontre annuelle avec les parlementaires,
appréciée de tous, relève en revanche d’une longue
tradition. L’exposé de l’actualité en matière de poli-
tique sanitaire est toujours suivi d’un dialogue qui
permet «de refaire le monde».

Une nouveauté récente est notre Newsletter qui
paraît sous forme électronique toutes les six se-

maines environ. Elle traite de thèmes d’actualité liés
à notre société médicale, à la FMH, à la CCM et, plus
généralement, à la politique sanitaire.

Deux de nos membres (membres du Parti radi-
cal) avaient fondé le comité zougois «Non au diktat
des caisses» et ont contribué par des encarts publici-
taires, des témoignages et leur engagement person-
nel au rejet du projet de loi dans le canton de Zoug.

Bien que le canton de Zoug soit le canton éco-
nomique et qu’il fasse partie des cantons donateurs
RFP, la valeur du point tarifaire, avec la propharma-
cie, ne s’élève qu’à 80 centimes.

Deux procédures de fixation du tarif
dans l’anamnèse de la société zougoise
La Société des médecins du canton de Zoug a déjà
connu deux procédures de fixation du tarif avec les
Surveillants des prix Peter Marti et Rudolf Strahm.
En 2003, une demande d’augmentation de la valeur
du point tarifaire avait été déposée pour compenser
une perte de pouvoir d’achat de 24,36% depuis
1990. En 2006, la société médicale avait demandé
une augmentation de la valeur du point tarifaire
d’après des calculs économiques suite à une hausse
des prix de revient dans le canton de Zoug. Ces deux
requêtes ont été rejetées par les Surveillants des prix
respectifs.

Monsieur Marti n’a même pas abordé le renché-
rissement; quant à Monsieur Strahm, il a considéré
les chiffres de la société médicale inadéquats en
cette période de neutralité des coûts et a jugé de la
situation du canton sur la base d’autres données.

Stratégies
Nos intentions s’orientent vers l’avenir et nous par-
ticiperons cette année à la Foire annuelle de Zoug
en tant que société médicale. La forte fréquentation
(environ 80000 visiteurs) et le concept attrayant de
la Foire de Zoug en font l’une des dix plus grandes
foires de Suisse. L’organisation bénéficiera du sou-
tien d’une entreprise de communication et le stand
sera tenu par une partie de nos membres.
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